
FE
REPIJBLIQUE DU BENIN

'PRESIDENCE DE LA REPTIBLIQUE

DECRETNo 98-438 DU 1ER ocroBRE 1998

portant réintégration d'un officier dans les
forces Armées béninoises. r

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CEEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUI'ERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi no 90-01 6 du I 8 juin 1990 portant création des forces Armées
béninoises ,

Vu la loi n' 8l-014 du 10 octobre 1981 portant statut général des
personnels militaires des forces Armées béninoises et la loi n' 88-006 du
26 avril 1988 qui l'a modifiée et complétée ;

Vu la loi n' 86-014 du 26 septembre 1986 portant code des pensions ciüles
et militaires de retraite ;

Vu l'ordonnance n" 96-02 du 31janüer 1996 portant loi de Finances ;

Vu la proclamation le 1er arril 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élecnon présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le décret n' 98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du
gouvernement ;

Vu le décret n" 97-14i du 25juin 1997, portant attributions, organisation
et fonctionnement du ministère de la Défense nationale ;

Vu le décret n' 98-41 du 06 féwier 1998 portant admission à la retraite
d'un (01) officier des forces Armées béninoises ;
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vu le déc.et n' 98-233 du 05 jui, 1998 portant prornotion des personnels
officiers des forces Années bé,inoises aux grades supérieurs au titre de
l'année 1997 ;

sur propositi,rr clu rrri,isrrc délégué auprès du l)résicrcnt de la l{épublique,
chargé de la Défe,se nationale et dès relations avec les instituiions,
porte-parole du gouvemement ;

Lc conseil dcs nrinistres cntcndu crr sa séancc du 23 scptcrnbrc l99g ;

Article ler.- Sont et demeurent rapportées les dispositîons du décret n" 9g-41 du
06 fëvrier 1998 porta,t admission à la retraite d'un officier (01) supérieur des
forces Anrées béninoises aux termes duquel le cornmandani GNANVI René a
été adrnis à fàire valoir ses droits à Ia retraite pour cornpter du lerjanvier l99g
pour limite d'âge de son grade.

Article 2.- L'intéressé, prornu au grade de Lieutenant-colonel pour conrpter du
ler.janvier 1997 par décrct no 98-233 du 05 juin l99g porlant prornotion clcs
pcrsounels ofticiers des ibrces Années béninoises aux grades supérieurs au titre
de l'année I997, est réintégré dans les forces Armées béninoises à comptcr du
lerjanvier 1998.

DECR ET B

Fait àCotonou, le 1er octobre 1998

Par Ie Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemernent,

athieu KEREKOU.-

Article 3,- Le rninistre délégué auprès du président de la Répubrique, chargé de
la Défense nationale et des relatious avec les iirstitutions, porte-parole du 

-
gouvemenrent, le rninistre des Finauces, Ie chef d'Etat-nrajor des Anrées, le chef
d'Etat-rna.1or de ['Année de terre, les directeurs du service de l'intendance et du
service des pensious rnilitaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l'application du préseut décret qui sera e.registré et publié au Joumal officiel.
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Le ministre délégué auprès du Président
.de la République, chargé de la Défense
nationale et des relâtions avec les
institutions, porte-parole du
gouvernement,

Le ministre des Finances,

PierreOSHO.-

AMPLIATIONS .- PR 6 AN4 CC 2 CS 2 CES 2IIAAC 2 MDN-RIPPG 4 MF
4 AUTRES MIMSTRES 16 SGG4 DEPARTEMENTS 6 DGBM-DCF-DSDV-
DTCP-DI 5 BN- DAN.INSAE 3 UNB- FASJEP-ENA 3 IGAA I INTERESSE 1

JOI

Abdoulave BIO-TCHANE


